Organisation des conseils de classe

RECOMMANDATION du 17/12/04 de la commission paritaire 

En ce qui concerne l’organisation des conseils de classe dans l’enseignement spécialisé libre confessionnel :
- si les périodes des conseils de classe font partie de la charge des membres du personnel, aucune disposition légale ou réglementaire n’impose de placer obligatoirement les réunions trimestrielles des conseils de classe en dehors du temps de présence normal des élèves (ni nécessairement durant ce temps)
- la seule obligation en la matière consiste à permettre, par les modalités d’organisation choisies, à toutes les personnes concernées de participer à ces réunions. Les membres du personnel empêchés ou non concernés1 font part de leurs observations (par rapport à la classe, à un ou plusieurs élèves) au conseil de classe selon le mode de communication déterminé préalablement

par celui-ci. Ils prennent ensuite connaissance des données (objectifs poursuivis, timing prévu, remédiations envisagées…) relatives à chacun des élèves dont ils ont la charge pour mettre en oeuvre leur travail d’éducation, de rééducation et de formation dans le cadre de leur fonction et de leurs compétences 

- les organes de démocraties sociales (CE, ICL, et à défaut la négociation avec la DS) déterminent les modalités d’organisation de ces réunions trimestrielles.

Tout changement d’horaire nécessite le cas échéant, dans le respect des procédures légales, la modification du règlement de travail 

- les partenaires signataires s’engagent à inviter leurs mandants à appliquer la présente recommandation selon les nécessités locales les plus appropriées.

